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Résumé: La cinquième réunion du sixième Groupe de travail intersessions, tenue sous la 

présidence de M. Volker Schöfisch (Allemagne), a centré son examen sur la 

question que le Groupe de travail avait encore à trancher, à savoir le financement 

des paiements provisoires.  

 

Mesures à prendre: Assemblée du Fonds de 1992  

 

Noter que le sixième Groupe de travail intersessions a décidé de clore le Groupe 

mais que l’Administrateur et l’International Group of P&I Associations 

continueront de discuter des questions relatives aux paiements provisoires afin de 

trouver une solution qui soit acceptable à l’un comme à l’autre, et soumettront une 

recommandation à l’Assemblée du Fonds de 1992 lors d’une session ultérieure. 

 

Sixième Groupe de travail intersessions du Fonds de 1992 

 

Prendre note des renseignements fournis.  

 

1 Introduction/Historique de la question 

1.1 Le sixième Groupe de travail intersessions a été créé par le Conseil d’administration du Fonds 

de 1992, agissant au nom de l’Assemblée du Fonds de 1992, à sa session d’octobre 2009 dans le but 

d’examiner, entre autres, le financement des paiements provisoires aux demandeurs.  

 

1.2 En juillet 2011, le Groupe de travail a établi un Groupe consultatif composé de représentants d’un 

petit nombre d’États Membres, du Comité maritime international (CMI), de l’International Group of 

P&I Associations (International Group) et du Secrétariat, et chargé de poursuivre l’examen des 

questions juridiques et techniques complexes liées aux droits de subrogation et aux paiements 

provisoires pour en rendre compte au Groupe de travail. À l’issue des réunions que le Groupe 

consultatif a tenues en juillet et octobre 2011, l’Administrateur et l’International Group ont décidé de 

commanditer conjointement une étude consacrée, entre autres, aux questions suivantes:  

 

i) les paiements provisoires tels que pratiqués par les Clubs P&I et les FIPOL en vertu de 

la Convention de 1992 sur la responsabilité civile et de la Convention de 1992 portant 

création du Fonds, et auparavant en vertu de la Convention de 1969 sur la 

responsabilité civile et de la Convention de 1971 portant création du Fonds; 

 

ii) les problèmes rencontrés par les Clubs P&I au moment de ces paiements 

provisoires; et  
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iii) les solutions potentielles aux problèmes visés au point ii) ci-dessus.  

1.3 Le Secrétariat et l’International Group of P&I Clubs ont retenu les services de M. Måns Jacobsson 

(ancien Administrateur des FIPOL) et de M. Richard Shaw, du CMI, pour la réalisation de ladite 

étude.  

1.4 À sa réunion d’avril 2012, le Groupe de travail s’est penché sur les résultats de l’analyse juridique 

effectuée par M. Jacobsson et M. Shaw (document IOPC/APR12/10/1, annexe II) ainsi que sur le 

document soumis par la délégation d’observateurs de l’International Group, qui contenait en annexe 

le texte d’un projet de résolution de l’Assemblée du Fonds de 1992 relative à la pratique des 

paiements provisoires (document IOPC/APR12/10/4, annexe I).  

1.5 Lors du débat qui a suivi la présentation des documents, il est apparu que la résolution proposée par 

l’International Group ne réunissait pas suffisamment de suffrages. Une délégation a suggéré qu’une 

résolution n’était pas nécessaire mais que les points soulevés pourraient faire l’objet d’une autre 

forme de document. Il a été décidé qu’il convenait que l’International Group poursuive ses 

discussions avec l’Administrateur. 

1.6 À sa session d’octobre 2012, le Conseil d’administration du Fonds de 1992, agissant au nom de 

l’Assemblée du Fonds de 1992, a pris note de l’avancement des travaux du Groupe de travail et a 

noté qu’il avait été décidé que l’International Group devrait poursuivre ses discussions avec 

l’Administrateur et avec le Secrétariat, et que le Groupe de travail se réunirait à nouveau lors des 

sessions des organes directeurs du printemps 2013.  

1.7 Depuis octobre 2012, l’International Group et l’Administrateur ont tenu une série de réunions 

constructives et utiles sur la question des paiements provisoires dans le but de trouver une solution 

qui soit acceptable aussi bien à l’International Group qu’aux FIPOL. Comme solution possible, il a 

entre autre été envisagé de modifier le mémorandum d’accord de 2006 entre l’International Group et 

les FIPOL, qui ne contenait aucune disposition au sujet des paiements provisoires, le projet de 

résolution de l’Assemblée proposée par l’International Group et un échange de lettres entre ce 

dernier et les FIPOL.  

1.8 Toutefois, vu la complexité et la difficulté du sujet, aucun libellé convenant aux deux parties n’a 

encore été trouvé. Les parties poursuivent donc la discussion des questions dans le but de trouver 

une solution qui leur convienne à toutes deux, après quoi l’Administrateur soumettra une 

recommandation à l’Assemblée du Fonds de 1992, laquelle pourrait alors décider si la 

recommandation est acceptable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://documentservices.iopcfunds.org/fr/documents-des-reunions/download/docs/3581/lang/fr/
http://documentservices.iopcfunds.org/fr/documents-des-reunions/download/docs/3585/lang/fr/
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2 Participation 

2.1 Les États Membres ci-après étaient représentés lors de la cinquième réunion du Groupe de travail: 

Algérie 

Allemagne 

Angola 

Argentine 

Australie 

Bahamas 

Belgique  

Bulgarie 

Cameroun 

Canada  

Chine
<1>

 

Chypre 

Colombie 

Danemark 

Équateur 

Espagne 

Estonie 

Fédération de Russie 

Fiji 

 

Finlande 

France 

Ghana 

Grèce 

Grenade 

Îles Marshall 

Inde 

Italie 

Japon 

Kenya 

Libéria 

Malaisie 

Maroc 

Mexique 

Nigéria 

Norvège 

Nouvelle-Zélande 

Oman 

Panama 

 

Pays-Bas 

Philippines 

Pologne 

Qatar 

République de Corée 

République 

dominicaine 

République islamique 

d’Iran 

Royaume-Uni 

Saint-Kitts-et-Nevis 

Singapour 

Suède 

Tunisie 

Turquie 

Uruguay  

Vanuatu 

Venezuela 

(République 

bolivarienne du) 

2.2  Sept États non membres, l’Arabie Saoudite, le Chili, la Côte d’Ivoire, le Guatemala, l’Indonésie, le 

 Pérou et l’Ukraine, étaient représentés à la réunion en qualité d’observateurs.  

2.3  Les organisations intergouvernementales et les organisations internationales non gouvernementales 

 ci-après ont participé à la réunion du Groupe de travail en qualité d’observateurs:  

Organisations intergouvernementales:  

 Commission européenne  

 Organisation maritime de l’Afrique de l’Ouest et du Centre (OMAOC) 

 Organisation maritime internationale (OMI) 

  

Organisations internationales non gouvernementales:  

Association internationale des armateurs pétroliers indépendants (INTERTANKO)  

Association internationale des sociétés de classification (IACS)  

BIMCO 

Chambre internationale de la marine marchande (CIMM)  

Comité maritime international (CMI)  

 Conférence des Régions Périphériques Maritimes d’Europe (CRPM) 

Forum maritime international des compagnies pétrolières (OCIMF)  

International Group of P&I Associations  

International Tanker Owners Pollution Federation Limited (ITOPF)  

World LP Gas Association (WLPGA) 

3 Documents examinés par le Groupe de travail  

Les documents ci-après ont été examinés par le Groupe de travail: 

 

IOPC/APR13/6/1 Versements provisoires, soumis par le Secrétariat 

 

                                                      
<1>

  La Convention de 1992 portant création du Fonds s’applique uniquement à la région administrative spéciale de 

 Hong Kong. 
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IOPC/APR13/6/2 Le financement des versements provisoires, soumis par l’International 

Group of P&I Associations  

 

4 Introduction du Président 

Le Président a noté que lors de réunions antérieures tenues en juillet et en octobre 2011, le Groupe 

de travail avait discuté du rôle des États Membres à la suite d’un sinistre et des propositions de 

révision du Manuel des demandes d'indemnisation du Fonds de 1992, et avait examiné les questions 

relatives aux paiements provisoires. Il a relevé que seule cette dernière question restait à trancher. 

5 Présentation des documents soumis pour examen  

5.1 Document IOPC/APR13/6/1, soumis par le Secrétariat  

5.1.1 Dans sa présentation, l’Administrateur a fait observer que la question à l’examen était complexe et 

que, comme l’avaient confirmé M. Jacobsson et M. Shaw dans leur analyse juridique 

(document IOPC/APR12/10/1, annexe II), la Convention de 1992 sur la responsabilité civile et la 

Convention de 1992 portant création du Fonds n’indiquaient nulle part comment il convenait de 

répartir les paiements provisoires effectués par l’une ou l’autre partie, même s’il était manifeste que 

l’intention des parties restait que des paiements provisoires devaient être effectués dans la mesure où 

c’était la seule méthode disponible pour verser rapidement une réparation aux victimes. 

5.1.2 L’Administrateur a déclaré que le Secrétariat et l’International Group avaient étudié diverses 

solutions possibles, notamment la modification du mémorandum d’accord entre le Fonds et 

l’International Group, et l’étude d’un projet de résolution de l’Assemblée, mais qu’à l’heure actuelle 

aucune solution n’avait été arrêtée. L’Administrateur a fait observer que la question était importante 

pour les deux parties et que l’intention était donc de poursuivre les discussions avec l’International 

Group afin de trouver une solution mutuellement acceptable, puis de soumettre une recommandation 

à l’Assemblée du Fonds de 1992 pour approbation. En outre, étant donné que c’était la seule 

question restant à résoudre dans le cadre des travaux du Groupe de travail, l’Administrateur a 

recommandé que les États Membres décident de clore le sixième Groupe de travail intersessions, 

déclarant qu’il ferait rapport à l’Assemblée du Fonds de 1992 à sa prochaine session.  

5.2 Document IOPC/APR13/6/2, soumis par l’International Group 

L’International Group a fait la déclaration suivante: 

‘Merci M. le Président, 

 

Comme l’Administrateur l’a indiqué, des discussions ont eu lieu avec le Secrétariat des 

FIPOL sur les questions qui nous préoccupent au sujet du financement des paiements 

provisoires et sur la question du surpaiement, que nous avons soulevée à plusieurs 

sessions du Groupe de travail. En fait, les discussions sur cette question remontent aux 

années 1990, où nous avons exprimé notre préoccupation pour la première fois à 

l’occasion des réunions des FIPOL. 

 

Malgré les discussions constructives qui se sont déroulées avec le Secrétariat du Fonds à 

la recherche d’un accord, un tel accord n’a pas encore été trouvé.  

 

Nous sommes certes prêts à poursuivre ces discussions avec l’Administrateur avant que 

ne s’ouvre la réunion de l’Assemblée du Fonds en octobre, mais étant donné tout le temps 

qui a déjà été consacré à la recherche d’une solution à nos préoccupations, nous 

reconnaissons avec l’Administrateur qu’il convient probablement de clore le sixième 

Groupe de travail intersessions à la présente réunion. 

 

Nous remercions les États et le Secrétariat de s’être montrés disposés à consacrer 

beaucoup de temps à l’examen de cette question, mais il est peu probable que la poursuite 

http://documentservices.iopcfunds.org/fr/documents-des-reunions/download/docs/3581/lang/fr/
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des délibérations du Groupe de travail aboutisse à une solution qui convienne aux deux 

parties. Nous ne voyons donc pas beaucoup d’intérêt à poursuivre ces discussions dans le 

cadre de ce Groupe de travail. 

 

Nous avons bien entendu déjà traité de nos préoccupations en détail lors de sessions 

antérieures du Groupe de travail et nous n’avons pas l’intention de le refaire à la présente 

réunion, et l’Administrateur a expliqué certaines des solutions qui ont été envisagées. 

Nous voudrions simplement reprendre un point qui est évoqué dans notre document: 

 

Il a été dit lors de réunions antérieures du Groupe de travail que l’International Group 

n’avait pas évoqué ou n’avait pas besoin d’évoquer de cas précis où le financement de 

paiements provisoires effectués par les Clubs a abouti à un surpaiement de leur part. Or, 

dans des communications précédentes, dans la présente communication et dans nos 

interventions orales, nous avons fait référence à divers cas précis où les Clubs concernés 

couraient le risque très réel de procéder à un surpaiement. Ce risque ne s’est pas 

concrétisé grâce à différentes méthodes qui ont été suivies dans chacun de ces cas, peut-

être le cas le plus notable étant celui du Prestige, où le Club a appliqué les termes de la 

Convention et établi un fonds de limitation, et le cas du Hebei Spirit où le Club et le 

propriétaire se sont entendus avec le Gouvernement coréen. Toutefois, ce que nous 

essayons de faire c’est d’éviter que dans des cas à venir les demandeurs ne puissent 

percevoir les fonds versés par le Club que bien longtemps après le sinistre, et rien ne 

prouve que d’autres gouvernements suivraient la démarche que le Gouvernement coréen à 

adoptée pour le sinistre de l’Hebei Spirit.  

 

Il y a d’autres questions que nous souhaiterions peut-être porter à l’attention de 

l’Assemblée du Fonds en octobre lorsque le Groupe de travail présentera son rapport, 

notamment la possibilité d’apporter des modifications aux procédures permettant d’établir 

des paiements proportionnels, les incidences possibles pour les demandeurs et, comme 

nous l’avons déjà signalé, la réputation du régime mis en place par les Conventions 

de 1992. 

 

Quant au progrès effectif réalisé depuis la dernière réunion du Groupe de travail, il faut 

reconnaître qu’il a été mince malgré tous les efforts que nous-mêmes et le Secrétariat des 

FIPOL avons déployés, mais nous restons ouverts à d’autres discussions sur ce point 

avant la réunion d’octobre.’ 

6 Débat  

6.1 Plusieurs délégations ont fait savoir qu’elles pensaient, elles aussi, que le Groupe de travail avait fait 

du très bon travail et qu’il était allé aussi loin qu’il était raisonnablement possible pour le moment 

afin de régler la question des paiements provisoires qui restait à régler, et qu’elles souscrivaient donc 

à la recommandation de l’Administrateur tendant à clore le sixième Groupe de travail intersession.  

6.2 Elles ont en outre dit qu’elles s’inquiétaient de l’impasse où se trouvaient actuellement 

l’International Group et le Fonds, et qu’il était de longue date dans la pratique des Clubs P&I et du 

Fonds qu’ils effectuent des paiements provisoires et qu’il conviendrait que cette pratique soit 

maintenue afin que les demandes soient rapidement et correctement réglées. 

6.3 En réponse à une demande de plusieurs délégations qui souhaitaient que soit mieux expliquée 

l’impasse actuelle dans laquelle se trouvaient l’International Group et le Fonds de 1992, 

l’Administrateur a expliqué que les Conventions ne précisaient pas de quelle manière les paiements 

provisoires effectués par le Club où le Fonds de 1992 devaient se répartir. L’Administrateur a 

expliqué que selon l’International Group, les paiements provisoires étaient effectués au nom à la fois 

du Club et du Fonds de 1992, pour répondre à la fois à la responsabilité contractée en vertu de la 

Convention sur la responsabilité civile et à celle contractée en vertu de la Convention de 1992 

portant création du Fonds et que lorsque le Fonds de 1992 a commencé à effectuer des paiements 
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provisoires, l’International Group a considéré que ce faisant le Fonds remboursait le Club de la 

partie des paiements que celui-ci avait déjà versée au nom du Fonds de 1992. 

6.4 L’Administrateur a cependant dit que cette interprétation signifierait que le Fonds de 1992 serait 

impliqué dans les procédures en limitation et que si des tribunaux nationaux ne reconnaissaient pas 

que les paiements provisoires comptaient pour le fonds de limitation du propriétaire du navire, ou si, 

comme cela avait été le cas avec la République bolivarienne du Venezuela, le propriétaire avait 

établi un fonds de limitation et effectué des paiements provisoires mais que le tribunal national avait 

par la suite estimé que le propriétaire n’était pas en droit de limiter sa responsabilité, il en 

découlerait que le Club et le Fonds de 1992 devraient engager des procédures judiciaires qui 

risquaient d’être délicates. 

6.5 L’Administrateur a en outre déclaré que le Fonds de 1992 n’était pas tenu d’établir un fonds de 

limitation mais qu’il serait parfois impliqué dans certains aspects du processus propre aux fonds de 

limitation. Donnant comme exemple le sinistre de l’Hebei Spirit, l’Administrateur a confirmé que 

dans la mesure où le tribunal de limitation en République de Corée connaissait de toutes les 

demandes soumises et que le Fonds faisait appel contre un grand nombre de demandes, on pouvait 

dire que le Fonds de 1992 assumait un rôle actif dans la procédure en limitation parce qu’il était tenu 

de sauvegarder ses intérêts. De ce fait, même si le Fonds de 1992 peut être amené à intervenir dans 

les procédures en limitation, cela ne signifie cependant pas que le Fonds partage le point de vue de 

l’International Group. Quelles que soient les circonstances, le Fonds de 1992 a appliqué la 

Convention de 1992 portant création de ce Fonds et le Fonds ayant une responsabilité maximale 

fixée par la Convention (203 millions de DTS à l’heure actuelle), il lui était impossible d’effectuer 

des versements au-delà de cette limite. 

6.6 L’Administrateur a également souligné que ce point avait été soulevé par M. Jacobsson et M. Shaw 

dans leur analyse juridique (document IOPC/APR12/10/1, annexe II) et, qu’à l’heure actuelle, le 

Fonds de 1992 et l’International Group n’avaient pas trouvé de libellé qui permette de traiter 

convenablement ledit point. 

6.7 En réponse aux préoccupations manifestées par certaines délégations au sujet de la possibilité qu’à 

l’avenir il ne soit plus effectué de paiements provisoires, l’Administrateur a mis en avant deux 

scénarios mettant en scène d’abord un État membre partie à la Convention de 1992 sur la 

responsabilité civile et à la Convention de 1992 portant création du Fonds et deuxièmement un État 

membre partie au Protocole portant création du Fonds complémentaire.  

6.8 S’agissant du premier scénario, l’Administrateur a pris comme exemple le sinistre du Prestige pour 

lequel il a fait observer que le propriétaire du navire avait créé un fonds de limitation et n’avait pas 

effectué de paiements provisoires. Le Fonds de 1992 a, lui, fait des paiements provisoires mais le 

montant disponible pour dédommager les victimes grâce à ces paiements a été diminué du montant 

du fonds de limitation.  

6.9 Pour ce qui est du second scénario où un État Membre était partie au Protocole portant création du 

Fonds complémentaire, l’Administrateur a expliqué que l’impact de l’absence de paiements 

provisoires de la part du propriétaire du navire serait bien moindre car le fonds de limitation du 

propriétaire constituerait une proportion plus faible du total des fonds disponibles en vertu du régime 

mis en place par le Fonds complémentaire. Dans un tel scénario, les États Membres pourraient 

autoriser l’Administrateur à effectuer des paiements provisoires s’ils le voulaient encore que le 

montant disponible serait inférieur à ce que qu’il pourrait être si le propriétaire du navire faisait 

également des paiements provisoires. 

6.10 En réponse à une question d’une délégation, l’Administrateur a expliqué la différence entre des 

‘interim payments’ et des ‘provisional payments’
<2> 

en vertu du règlement intérieur du Fonds 

                                                      
<2>  

NdT: les deux expressions ont été traduites jusqu’à présent en français par ‘paiements provisoires’.  De 

 manière générale dans ce document, l’expression ‘paiements provisoires’ traduit ‘interim payments’, et 

 non ‘provisional payments’. 

http://documentservices.iopcfunds.org/fr/documents-des-reunions/download/docs/3581/lang/fr/
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de 1992. Il a expliqué que le fonds de limitation a été créé dans le cadre de la Convention sur la 

responsabilité civile, en vertu de laquelle un propriétaire de navire qui souhaitait bénéficier du droit 

de limiter sa responsabilité était tenu de déposer le fonds de limitation auprès d’un tribunal, auquel il 

appartenait alors de décider de la répartition du fonds de limitation entre les victimes. 

L’Administrateur a dit qu’il en découlait que lorsque l’argent était déposé au tribunal, il n’était pas 

immédiatement accessible aux victimes puisqu’il se trouvait dans les mains d’une tierce partie, à 

savoir le tribunal, et que celui-ci pouvait mettre un certain temps à se prononcer sur la répartition du 

fonds de limitation. C’est pour cette raison que les Clubs avaient adopté la pratique de procéder à 

des paiements provisoires afin que cette indemnisation puisse se faire promptement. Dans la 

pratique, cela signifiait que le Club devait payer deux fois: une fois lorsqu’il créait le fonds de 

limitation et une fois lorsqu’il effectuait les paiements provisoires. Le problème se posait lorsque les 

tribunaux ne reconnaissaient pas la validité des paiements provisoires, et ce problème se posait 

particulièrement lorsqu’il n’y avait pas assez d’argent pour régler toutes les demandes. 

L’Administrateur a dit que certains tribunaux pouvaient décider que, puisque le fonds de limitation 

avait été déposé auprès d’eux, ils garderaient ces fonds pour les demandeurs et que le Club P&I 

devrait effectuer des versements au-delà du plafond fixé par la Convention sur la responsabilité 

civile.  

6.11 L’Administrateur a fait observer que, s’agissant des ‘provisional payments’, les conditions qui s’y 

attachent étaient fixées dans le Règlement intérieur adopté par l’Assemblée du Fonds, qui autorisait 

l’Administrateur, sous réserve d’un certain nombre de conditions, à procéder à des paiements pour 

que les victimes soient dédommagées rapidement. Cet argent ne provenait pas des Clubs P&I mais, 

comme indiqué à la règle 7 du Règlement intérieur du Fonds de 1992, provenait du fonds général de 

ce Fonds. L’Administrateur a indiqué que les États Membres pouvaient lui demander de procéder à 

des ‘provisional payments’. 

6.12 L’International Group a fait observer que l’impasse dans laquelle on se trouvait actuellement était 

également liée à la question du remboursement par le Fonds de 1992 de tout surpaiement effectué 

par le Club P&I. L’International Group a confirmé qu’il comprenait les observations de 

l’Administrateur selon lequel il ne pouvait mettre le Fonds de 1992 dans une situation où celui-ci 

effectuerait des versements supérieurs au plafond qui lui était fixé de 203 millions de DTS, mais 

qu’il s’agissait d’une question de principe et d’équité, car pour quelle raison attendrait-on des Clubs 

P&I qu’ils soient les seuls à aller au-delà du libellé strict de la Convention sur la responsabilité civile 

alors que le Fonds de 1992, comme on peut très bien le comprendre, s’en tiendrait, lui, au libellé de 

la Convention de 1992 portant création du Fonds. L’International Group a fait observer que si les 

Clubs devaient suivre la même approche et se contenter d’appliquer le libellé de la Convention sur la 

responsabilité civile, les Clubs P&I n’effectueraient pas de paiements provisoires et les demandeurs 

subiraient un retard dans le versement des indemnités. 

6.13 Une autre délégation a dit que l’existence actuelle d’une impasse ne doit pas être considérée comme 

un échec et que la possibilité demeurait que les deux parties trouvent une solution ultérieurement. 

7 Conclusions 

7.1 En concluant le débat, le Président a remercié les parties qui avaient contribué au Groupe de travail 

et a fait observer que la proposition tendant à ce que les discussions se poursuivent entre 

l’Administrateur et l’International Group sur la question des paiements provisoires réunissait des 

suffrages, mais que le sixième Groupe de travail intersessions pouvait être clos, après avoir bien 

progressé dans la discussion des problèmes que pose la soumission d’un grand nombre de demandes 

d’indemnisation de faible montant, des modifications à apporter au Manuel des demandes 

d’indemnisation, et de la ‘boîte à outils’ mise à la disposition des États Membres au cas où un 

déversement d’hydrocarbures se produirait dans les eaux relevant de leur juridiction.  

7.2 Le Groupe de travail a à son tour remercié le Président du travail qu’il a accompli à la présidence du 

Groupe et des efforts qu’il a déployés pour aider à progresser notablement dans la solution des 

questions qui ont été soumises au Groupe de travail depuis le début.  
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8 Mesures à prendre 

8.1 Assemblée du Fonds de 1992  

 

L’Assemblée du Fonds de 1992 est invitée à noter que le sixième Groupe de travail intersessions a 

décidé de clore le Groupe mais que l’Administrateur et l’International Group of P&I Associations 

continueront de discuter des questions relatives aux paiements provisoires afin de trouver une 

solution qui soit acceptable aux deux parties et soumettront une recommandation à une session 

ultérieure de l’Assemblée du Fonds de 1992. 

 

8.2 Sixième Groupe de travail intersessions du Fonds de 1992  

 

Le sixième Groupe de travail intersessions du Fonds de 1992 est invité à prendre note des 

renseignements contenus dans le présent document.  

 

 


